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En tant qu’établissement 

d’enseignement supérieur, le réseau 

Compétences et Développement 

et son école ILERI s’engagent pour 

l’inclusion et la diversité au sein de 

ses campus et pour l’ensemble de 

nos parties prenantes : apprenants, 

collaborateurs, professeurs/

intervenants et entreprises.   

  

Nous assurons la sensibilisation et la 

promotion de la mixité, de l’égalité 

homme/femme, de l’égalité des 

chances, tout en luttant contre les 

discriminations autour de la race, de 

la religion, du sexe, du handicap, du 

genre pour un monde plus juste.     

En agissant ensemble pour 

promouvoir l’inclusion et le 

respect mutuel, pour que tous les 

apprenants au sein de nos campus, 

se sentent valorisés et soutenus !  

Concrètement, tout au long de 

l’année, l’École ILERI propose 

des actions de sensibilisation, de 

communication et d’information, 

ainsi que des programmes de 

formations adaptés, favorise 

l’échange et le partage.  L’inclusion 

au sein de la vie professionnelle 

passe avant tout  

par l’acquisition de compétences 

théoriques mais pas seulement,  

la mise en pratique et en situation 

est essentielle ! Vous avez en tant 

que tuteur un rôle majeur à jouer et 

nous vous remercions. 

David VAUCLAIR, Directeur de 

l’ILERI

Eric GUILLERMAIN, Chargé de 

mission Inclusion Compétences et 

Développement

Afin de prendre en compte ces sujets 

majeurs sur les campus, les écoles du 

réseau Compétences et Développement 

ont fait le choix de mettre en place une 

organisation matricielle pour activer en 

synergie toutes les actions de nos référents 

sur l’ensemble de nos 3 campus.

Une équipe est à votre disposition  pour 
les sujets concernant la discrimination, 
l’antisémitisme, l’homophobie...

 discrimination@reseau-cd.fr

Pour la cyber violence : 

 cyberviolence@reseau-cd.fr

Nos référents handicap : 

 Kristina Petrova - Campus Lyon 

 Mali Sall - Campus Paris 

 Elsa Michel - Campus Bordeaux 
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HANDICAP

Une charte de progrès au service 

du handicap pour faire toujours 

mieux 

OBJECTIF 

Agir pour que tous les campus et 

les formations des écoles du réseau 

Compétences et Développement 

soient accessibles aux personnes 

en situation de handicap : moteur, 

mental, psychique, visuel, auditif, 

etc…. 

 

ENGAGEMENT 

Mettre en place une pédagogie et 

des dispositifs individualisés adap-

tés aux personnes en situation de 

handicap. Chaque apprenant est 

intégré, accompagné et encouragé 

au quotidien. 

 

ACTIONS 

Nous sensibilisons les formateurs, 

apprenants, personnels administra-

tifs en faveur de l’épanouissement 

professionnel et personnel. Nous 

accompagnons avec bienveillance 

les personnes en situation de han-

dicap tout au long du parcours de 

formation jusqu’à leur intégration 

professionnelle. Nous avons mis en 

place une “Charte de progrès pour 

l’accueil des personnes en situation 

de handicap” sur tous nos campus. 

 

 

CONCRÈTEMENT 

Aujourd’hui, de nombreux appre-

nants en situation de handicap 

sont accueillis au sein des campus 

d’ILERI. 

 

 

Accéder à la charte de progrès 

CETTE ANNÉE, DE GRANDS TEMPS FORTS 
ONT ÉTÉ ANIMÉS AUTOUR D’ACTIONS SUR 
LES CAMPUS
- Semaine de sensibilisation au handicap (SEEPH)

- Initiation à la langue des signes auprès de nos apprenants via notre 

école de Langues Viva Mundi ….  

- Conférence de sensibilisation pour connaître, identifier et agir 

face au sexisme et au harcèlement sexuel avec la participation de 

Me&YouToo

 

Contacter nos référents handicap sur les campus
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https://www.ileri.fr/wp-content/uploads/2023/04/Reseau-CD-Charte-de-progres-pour-laccueil-des-personnes-en-situation-de-handicap-2.pdf
https://www.ileri.fr/ecole-ileri-institut-detude-des-relations-internationales/nos-engagements-2/
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CYBERVIOLENCE DISCRIMINATION, SEXISME ET ÉGALITÉ

Une lutte permanente pour la 

liberté sur les réseaux sociaux

OBJECTIF 

Lutter contre les actes de 

cyberviolence qui touchent 

particulièrement les jeunes sur les 

réseaux sociaux.  De nombreux 

apprenants qui fréquentent nos 

campus ont été victimes de ce 

phénomène dans le passé, parfois 

très tôt, au collège ou même dès 

l’école primaire. La vigilance est 

extrême  

 

ENGAGEMENT 

Les directions et les enseignants de 

nos écoles s’engagent au quotidien 

à empêcher, à favoriser l’échange 

ou à signaler toutes les agressions 

de ce type dont les conséquences 

sont toujours dramatiques, y 

compris au sein des associations 

ou lors des diverses activités 

étudiantes.

 

ACTIONS 

Les mesures disciplinaires 

immédiates, prévues dans nos 

Règlements Intérieurs, sont prises 

dès qu’un cas avéré est signalé par 

la direction ou le personnel de tous 

les établissements du réseau. 

 

Afin de relayer l’ensemble de ces 

messages, nous avons mis en place 

une base de données documentaire 

dédiée aux thématiques de 

l’inclusion sur notre plateforme de 

e-learning 360. Ces contenus sont 

accessibles à l’ensemble de nos 

apprenants. 

 

Vouloir est assurément nécessaire 

mais, agir est encore plus 

indispensable pour nos apprenants. 

Un combat pour la tolérance sur tous les 

campus.

OBJECTIF 

Lutter pour le respect des libertés de 

chacun et de chacune sur l’ensemble de 

nos campus. La discrimination génère 

des inégalités inacceptables pour celle 

ou celui qui la subit. Nous savons tous 

qu’elle peut prendre de multiples formes 

et générer des conséquences parfois 

irrémédiables. 
 
ENGAGEMENT 

Nous sommes fermement engagés pour 

défendre la diversité et la tolérance au 

quotidien dans l’ensemble des campus en 

France et à l’international afin que soient 

respectées les valeurs fondamentales : 

respect des différences, liberté de choix 

du mode de vie : religion, orientation 

sexuelle, genre, égalité de traitement face 

à l’emploi : salaire, équité , évolution de 

carrière et mixité professionnelle.

ACTIONS

Mettre en place des actions coordonnées 

de sensibilisation auprès des apprenants 

et collaborateurs durant toute l’année. 

 

Nous sommes convaincus que toutes ces 

valeurs sont partagées au sein de votre 

entreprise. Vous saurez donc promouvoir 

et faire rayonner cette philosophie auprès 

de l’apprenant durant toute la durée de 

son alternance. 

Nous sommes évidemment à votre 

disposition pour dialoguer directement 

avec vous sur ces thématiques et, si 

nécessaire, aller plus loin dans nos 

actions, de manière concertée.
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PRÉVENTION DU 
HARCÈLEMENT SEXUEL  
AU TRAVAIL  
 
Le harcèlement sexuel au travail et le 

sexisme ordinaire sont deux formes 

de discrimination basées sur le genre 

qui peuvent affecter la santé mentale 

et physique des travailleurs. Le 

harcèlement sexuel consiste en des 

comportements sexuels non désirés qui 

ont pour effet d’offenser, d’humilier ou 

d’intimider la personne visée. 

Le sexisme ordinaire est constitué de 

comportements discriminatoires envers 

les personnes qui sont considérés 

comme normaux dans la société. 

Les employeurs doivent prendre des 

mesures pour prévenir ces formes 

de discrimination, en fournissant 

une formation et une éducation 

aux employés, en mettant en place 

des politiques et des procédures 

pour signaler et traiter les cas de 

harcèlement sexuel, et en créant un 

environnement de travail respectueux 

et inclusif.  

 

Dans le cadre de la campagne 

gouvernementale « Harcèlement 

sexuel au travail : Définir, prévenir, agir, 

sanctionner », ILERI s’engage à lutter 

contre toute forme 

de discriminations 

sexistes et agressions 

sexistes, et a rejoint 

l’initiative #StOpE  

en signant sa charte 

d’engagement.

CHARTE D’ENGAGEMENT 
DE L’INITIATIVE  
#STOPE CONTRE LE SEXISME 
ORDINAIRE EN ENTREPRISE

- Afficher et appliquer le principe de  

   tolérance zéro 

- Informer pour faire prendre 

conscience des comportements 

sexistes (actes, Propos, attitudes) et 

de leurs impacts

- Former de façon ciblée sur les  

obligations et les bonnes pratiques    

de lutte contre le sexisme ordinaire 

- Diffuser des outils pédagogiques 

aux   salariés pour faire face aux 

agissements sexistes en entreprise 

- Inciter l’ensemble des salariés à  

contribuer, à prévenir, à identifier les 

comportements sexistes et à réagir 

face au sexisme ordinaire 

- Prévenir les situations de sexisme 

et accompagner de manière 

personnalisée les victimes, témoins 

et décideurs dans la remontée et 

la prise en charge des agissements 

sexistes 

- Sanctionner les comportements  

répréhensibles et communiquer sur 

les sanctions associées 

- Mesurer et mettre en place des 

indicateurs de suivi pour adapter la 

politique de lutte contre le sexisme 

ordinaire
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MIXITÉ DES MÉTIERS   
 
L'égalité des chances entre les hommes et les femmes en matière de formation 

et d'emploi est un enjeu de taille pour atteindre une plus grande mixité dans les 

métiers. Il reste encore des disparités importantes entre les sexes dans certains 

domaines professionnels.  Il est donc important de continuer à sensibiliser chacun 

aux possibilités de carrière dans des secteurs traditionnellement genrés, et de leur 

donner les moyens de se former et de s'orienter vers ces métiers.  

 

   

EGALITÉ PROFESSIONNELLE HOMME/FEMME   
 

Pour garantir l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, la loi impose 

les principes suivants : 

- Interdiction des discriminations à 

l’embauche 

- Égalité en matière de rémunération 

pour un travail identique et de 

déroulement de carrière

- Obligation de négocier un accord 

d’entreprise visant notamment à  

supprimer les écarts de rémunération  

s’ils existent 

- Mise en place de mesures de 

prévention du harcèlement sexuel et 

sexiste dans l’entreprise

Au sein de Compétences & 

Développement nous calculons chaque 

année depuis 2019, l’Index de l’égalité 

professionnelle homme femme qui 

prend en compte 5 indicateurs en lien 

avec les écarts de rémunération et les 

augmentations. L’ILERI s’est basée 

uniquement sur deux indicateurs.
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Il est pour nous essentiel d'encourager les apprenants à devenir 
des citoyens engagés qui s'impliquent dans des actions concrètes 
pour résoudre les problèmes sociaux et environnementaux. En 
les sensibilisant aux enjeux de la citoyenneté et en leur offrant 
des opportunités de s'engager, vous les préparez à devenir des 
leaders responsables et engagés dans la société.  Le partenariat 
avec Emmaüs est un exemple concret de cette approche. En 
travaillant avec cette organisation, nous aidons les apprenants à 
découvrir les problèmes sociaux auxquels sont confrontées les 
personnes défavorisées, à comprendre comment fonctionne une 
organisation caritative et à devenir des acteurs de changement. 
Nous leur apprenons à travailler en équipe, à communiquer 
efficacement et à résoudre des problèmes complexes.  En 
somme, l'engagement citoyen est une compétence essentielle 
pour les apprenants d'aujourd'hui, et en les aidant à développer 
cette compétence, nous contribuons à former des citoyens 
responsables, conscients et engagés qui seront prêts à relever les 
défis de demain.

ORIENTATION SEXUELLE   
Au sein de Compétences et Développement, nous garantissons l’égalité de 

traitement quelle que soit l’orientation sexuelle de nos apprenants, pour construire un 

environnement inclusif et bienveillant. De plus, dans les différents documents, nous 

avons ajouté, pour éviter tous sentiments de discrimination la mention “civilité non 

définie”. 

  

ÉGALITÉS DES CHANCES   

Afin de garantir une égalité des chances, nous avons mis en place différents dispositifs, 

comme l’accès aux bourses, afin d’accompagner le financement de la scolarité de nos 

apprenants.    

Cette année, sur l’ensemble du réseau, ce sont près de 600 000 euros de bourse qui 

ont été versés à l’ensemble de nos apprenants et ce, en dehors de celles versées par le 

CROUS par exemple.      

 

CITOYENNETÉ   
Nous encourageons nos apprenants à devenir des citoyens engagés, en les sensibilisant 

aux enjeux de la citoyenneté et en leur donnant l’opportunité de s’engager. 

L’engagement prend de multiples formes comme le partenariat réalisé avec Emmaüs, 

qui a pour objet de faire découvrir la structure Emmaüs, sensibiliser les apprenants et 

les rendre acteurs de changement, ou comme avec la cravate solidaire.

RACISME, RELIGION, L’ANTISÉMITISME  
Notre mission est de lutter contre toutes les formes de discrimination et de violence, 

notamment celles qui se fondent sur l’origine ou l’appartenance religieuse, réelle ou 

supposée, et de faire acquérir à tous les apprenants, le respect de l’égale dignité des 

êtres humains, de la liberté de conscience et de la laïcité ” (loi du 8 juillet 2013) 

Si vous êtes témoin ou victime d’un comportement, d’un agissement ou de paroles 

discriminatoires nous vous invitons à prévenir le Directeur de l’Établissement et/

ou notre référent « racisme et antisémitisme » nommé au niveau national : M. Eric 

GUILLERMAIN  eric.guillermain@reseau-cd.fr

mailto:eric.guillermain%40reseau-cd.fr?subject=
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